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Les pièces jointes n’existant qu’en un seul exemplaire, sont
adressées, avec le rapport original, à la seule autorité organisatrice de l’enquête.

Pièce 1 : Décision N°E13000021/75 du 17 juillet 2013, M. le vice-président du
tribunal administratif de Paris désignant une commission d’enquête
chargée de procéder à une enquête publique préalable à la
déclaration d’utilité publique (DUP) emportant mise en compatibilité
des documents d’urbanisme des communes traversées par le
« Premier tronçon reliant les gares de Pont de Sèvres à Noisy-
Champs du réseau de transport public du Grand Paris (ligne 15 –
sud) ;

Pièce 2 : Arrêté préfectoral N°2013213-0008M du 1er août 2013 de M. le préfet
de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris portant « ouverture de
l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique
concernant le premier tronçon reliant les gares de Pont de Sèvres à
Noisy-Champs (ligne rouge – 15 sud) dans le cadre du schéma
d’ensemble du réseau de transport public du Grand Paris » ;

Pièce 3 : Photo de l’armoire métallique comprenant le dossier d’enquête “DUP”
et les dossiers de mise en compatibilité des POS/PLU des communes
concernées par le projet du 1er tronçon du Grand Paris Express (Ligne
rouge – 15 sud) ;

Pièce 4 : Copie d’une des 710 affiches mises en place sur les lieux situés au
voisinage des aménagements, ouvrages ou travaux projetés relatifs
au projet ;

Pièce 5 : Contrôles effectués par un huissier de justice dans les communes du
Val-de-Marne et de Seine-et-Marne ;

Pièce 6 : Contrôles effectués par un huissier de justice dans les communes de
Seine-Saint-Denis et des Hauts-de-Seine ;

Pièce 7 : Originaux des insertions (3) dans les journaux à audience nationale
(Le Monde, le Figaro et Libération) 16 jours avant le début de
l’enquête ;

Pièce 8 : Copies des insertions dans les journaux régionaux et locaux au moins
15 jours avant le début de l’enquête et dans les 8 premiers jours de
celle-ci ;

PPiièècceess jjooiinntteess
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Pièce 9 : Extrait du site Internet de la préfecture de région d’Ile-de-France,
préfecture de Paris dédié à l’enquête ;

Pièce 10 : Extrait du site Internet de la SGP dédié à l’enquête ;

Pièce 11 : Exemplaire du dépliant (tiré à 395.000 exemplaires) distribué dans 27
communes du tronçon sur un périmètre de 800 à 1000 mètres autour
de la future ligne dans les préfectures 75, 77, 92, 93 et 94 et à
Orbival ;

Pièce 12 : Powerpoint (version papier) du projet de la ligne rouge 15 sud
présenté le 23 septembre par la SGP à la commission d’enquête ;

Pièce 13 : Exemplaire du guide papier réalisé par la SGP pour la visite de la
première moitié du tronçon de la ligne rouge 15 sud effectuée le 25
septembre 2013;

Pièce 14 : Exemplaire du guide papier réalisé par la SGP pour la visite de la
seconde moitié du tronçon de la ligne rouge 15 sud effectuée le 3
octobre 2013;

Pièce 15 : Compte rendu de la visite le 13 novembre 2013, par la commission
d’enquête, d’un tunnelier en action (Tunnelier du T6) ;

:

Pièce 16 : Fiches (16) des questions écrites rédigées au cours de la réunion
publique du 15 octobre 2013 à Montrouge remises à la commission
d’enquête ;

Pièce 17 : Compte rendu de la réunion publique du 15 octobre 2013 à
Montrouge;

Pièce 18 : Fiches (34) des questions écrites rédigées au cours de la réunion
publique du 6 novembre 2013 à Créteil remises à la commission
d’enquête ;

Pièce 19 : Compte rendu de la réunion publique du 6 novembre 2013 à Créteil;

Pièce 20 : Fiches (11) des questions écrites rédigées au cours de la réunion
publique du 14 novembre 2013 à Noisy-le-Grand remises à la
commission d’enquête ;

Pièce 21 : Compte rendu de la réunion publique du 14 novembre 2013 à Noisy-
le-Grand;
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1. Présentation de l’enquête publiquePRESENTATION DE
L’ENQUÊTE PUBLIQUE
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G

G.1

G.2.1

G.2.2

G.2.3

G.2.4

G.3.1

G.3.2

G.3.3

G.3.4

G.4.1

G.4.2

G.5

G.6.1

G.6.2

G.6.3

G.6.4

Etude d’impact : Introduction : contenu, structure et enjeux

Etude d’impact Tronçon Pont-de-Sèvres ‹ › Noisy-Champs : Résumé non
technique

Etude d’impact globale : Présentation du projet et état initial

Etude d’impact globale : Incidences et mesures de réduction et de
compensation

Etude d’impact globale : Analyse des coûts des pollutions et nuisances et des
avantages pour la société

Etude d’impact globale : Atlas cartographique

Etude d’impact Tronçon Pont-de-Sèvres ‹ › Noisy-Champs : Présentation du
projet et état initial

Etude d’impact Tronçon Pont-de-Sèvres ‹ › Noisy-Champs : Incidences et
mesures de réduction et de compensation

Etude d’impact Tronçon Pont-de-Sèvres ‹ › Noisy-Champs : Analyse des
coûts des pollutions et nuisances et des avantages pour la société

Etude d’impact Tronçon Pont-de-Sèvres ‹ › Noisy-Champs : Atlas
cartographique

Etude d’impact : Étude d’incidences au titre de Natura 2000 du projet de
Réseau de transport public du Grand Paris sur la Zone de Protection Spéciale
« Sites de Seine-Saint-Denis »

Etude d’impact : Étude d’incidences au titre de Natura 2000 du projet de
Réseau de transport public du Grand Paris sur la Zone de Protection Spéciale
« Sites de Seine-Saint-Denis » - Atlas cartographique

Etude d’impact Tronçon Pont-de-Sèvres ‹ › Noisy-Champs : Étude des effets
sur l’urbanisation

Etude d’impact : Annexe : Méthodologie d’élaboration de CarbOptimum®,
outil de calcul pour l’estimation des émissions et consommations de CO2
induites par la réalisation du Réseau de transport public du Grand Paris

Etude d’impact : Annexe : étude des possibilités de traitement, de mise en
décharge et de valorisation des déblais générés par la réalisation du Réseau
de transport public du Grand Paris

Etude d’impact : Annexe : Schéma directeur d’évacuation des déblais des
lignes Rouge, Bleue et Verte du Grand Paris Express. Orientations générales
et dispositifs opérationnels pour la ligne Rouge Sud entre Pont-de-Sèvres et
Noisy-Champs

Etude d’impact Tronçon Pont-de-Sèvres ‹ › Noisy-Champs : Annexe : Rapport
de synthèse relatif aux enjeux géologiques, hydrogéologiques et
géotechniques du projet

1.5.2. 21 dossiers de mise en compatibilité des documents
d’urbanisme :

La rubrique I, comprenait les 21 dossiers, de mise en compatibilité des
POS des communes de Malakoff, Villejuif, Saint-Maur-des-Fossés, Villiers-sur-Marne et
Champs-sur-Marne, des PLU des communes de Sèvres, Boulogne-Billancourt, Issy-
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2. Déroulement de l’enquête
publique
DDEERROOUULLEEMMEENNTT DDEE

LL’’EENNQQUUÊÊTTEE PPUUBBLLIIQQUUEE









N°E13000021/75 DDéérroouulleemmeenntt ddee ll’’eennqquuêêttee ppuubblliiqquuee

Page N° 27 sur 96
Enquête publique relative au projet de Ligne Rouge 15 Sud du Grand Paris Express
et à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes concernées

Par ailleurs la SGP a imprimé en 395.000 exemplaires un dépliant (Cf. un
exemplaire en pièce jointe 11) destiné à être distribué sur la voie publique

Elle a également procédé à une distribution de 600 affiches génériques dans
les 23 communes et les 5 préfectures annonçant l’enquête publique :

Et a offert la possibilité pour chacune des communes de pouvoir télécharger
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des affiches locales (pour impression et pose) personnalisées pour chacune des
communes sur le site suivant : http://www.lignerougesud.fr/accueil-espace-
partenaire

Des panneaux d’exposition ont en outre été mis en place par la SGP dans
chacune des 23 communes concernées par l’enquête, comprenant des panneaux
génériques et des panneaux spécifique à chaque commune :
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avec le public et des valeurs défendues par la Commission Nationale du débat public,
s’est entièrement mobilisée pour préparer, organiser, diffuser les documents et dans le
même temps affiner ses interventions. La mission du garant n’en a été que facilitée,
son rôle se bornant essentiellement à valider les documents et à veiller à ce que les
modalités prévues soient respectées.
Bilan sur le déroulement de la phase de concertation

Le garant considère que le déroulement de la concertation dans son ensemble a
été tout à fait conforme aux exigences du débat public et conforme aux modalités
présentées à la Commission Nationale du débat public.
Il en est résulté un dialogue riche et des échanges fructueux qui ont alimenté les
réflexions du maître d’ouvrage et que l’on retrouve dans le bilan dressé par le maître
d’ouvrage.
Conclusions du garant de la concertation

L’ensemble de ces éléments autorise le garant à considérer que les modalités de
la concertation sur le projet de tronçon sud de la ligne rouge du Grand Paris Express
entre le pont de Sèvres et Noisy-Champs ont permis l’expression dans de bonnes
conditions des attentes et préoccupations des riverains, collectivités locales et acteurs
socio-économiques du territoire. Ces modalités et les conclusions qui sont retranscrites
dans le bilan du maître d’ouvrage ont clairement enrichi ses réflexions et l’ont incité à
faire évoluer certaines options du projet.

A plusieurs reprises, la Société du Grand Paris s’est engagée à revenir devant le
public lorsque les études d’avant-projet et de projet seront avancées et que des
réponses concrètes aux questions posées n’ayant pas obtenu réponse complète auront
été trouvées.

La Société du Grand Paris, tout au long de la concertation a manifesté une
volonté de transparence et d’échanges. Ce point a été souligné par tous les acteurs. La
mise en ligne des présentations et des bilans et le souci des enregistrements des
questions/réponses pendant les débats en sont des illustrations concrètes.

2.2.3. La consultation administrative

Par ailleurs, la circulaire du Premier ministre du 5 octobre 2004, relative à la
concertation applicable aux projets de travaux, d’aménagements et d’ouvrages de l’Etat
et des collectivités territoriales, prévoit que soit organisée, en amont de la procédure
d’enquête publique, une consultation des services concernés. Cette phase de
consultation inter-administrative sur le projet de tronçon Pont de Sèvres – Noisy-
Champs s’est déroulée du 26 septembre 2012 au 26 octobre 2012. Elle a donné lieu à
l’émission de 32 avis de la part des services, organismes et établissements consultés,
qui ont fait l’objet d’une synthèse jointe au dossier d’enquête publique préalable à la
déclaration d’utilité publique (voir pièce J).

Organisme consulté Date de l’avis

Syndicat des transports d’Ile-de- France (STIF) 10 octobre 2012 (délibération
n°2012/285 du Conseil du STIF)

Préfecture de police – Direction de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine

12 octobre 2012

Direction départementale de la cohésion sociale des Hauts-
de-Seine

15 octobre 2012

RATP - Direction générale Projets, ingénierie et
investissements

16 octobre 2012
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Organisme consulté Date de l’avis

Direction départementale des finances publiques du Val-
de-Marne

17 octobre 2012

SNCF Proximités - Direction Transilien 17 octobre 2012

Etablissement Public Foncier Ile-de-France (EPFIF) 18 octobre 2012

Préfecture des Hauts-de-Seine - Direction de la
règlementation et de l’environnement

18 octobre 2012

France Télécom / Orange 18 octobre 2012

GRTgaz Région Val de Seine 19 octobre 2012

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE)

19 octobre 2012

Etablissement public de sécurité ferroviaire (EPSF) 19 octobre 2012

Réseau ferré de France (RFF) - Direction régionale Ile-de-
France

19 octobre 2012

Préfecture de Seine-et-Marne - Pôle du pilotage des
procédures d’utilité publique

22 octobre 2012

Syndicat des eaux d’Ile-de- France (SEDIF) Mission
«Grands projets »

22 octobre 2012

EPA ORSA 22 octobre 2012

Direction régionale des affaires culturelles (DRAC) 22 octobre 2012

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement
et de l’aménagement (DRIEA)

22 octobre 2012

Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU) 22 octobre 2012

Direction générale de l’aviation civile (DGAC) Direction de la
sécurité de l’aviation civile Nord

23 octobre 2012

Direction départementale des finances publiques de
Seine-et-Marne Service France Domaine

23 octobre 2012

Etablissement public d’aménagement de Marne-la-Vallée
(EPAMARNE)

24 octobre 2012

Préfecture de Seine-Saint-Denis - Direction du
développement durable et des collectivités locales

25 octobre 2012

Réseau de transport d’électricité (RTE) 25 octobre 2012

Direction régionale et interdépartementale de l’énergie et de
l’environnement (DRIEE)

26 octobre 2012

Service de navigation de la Seine 26 octobre 2012

Préfecture de police 29 octobre 2012

Agence de l’eau Seine-Normandie 30 octobre 2012

Gouverneur militaire de Paris 31 octobre 2012

Syndicat interdépartemental pour l’assainissement de
l’agglomération parisienne (SIAAP)

2 novembre 2012

Ports de Paris 6 novembre 2012

Agence régionale de santé (ARS) 7 novembre 2012
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La consultation administrative réalisée n’a pas mis en exergue des
contradictions ou empêchements majeurs au projet de transport de ce premier
tronçon du Grand Paris Express.

2.3. Examen de la procédure
L’ensemble de ce dossier semble correctement traité tant du point de vue

technique que du point de vue du respect de la législation en vigueur.

A la lumière des différents paragraphes ci-dessus, et par comparaison
avec les dispositions prévues par l’arrêté préfectoral prescrivant l’ouverture de cette
enquête publique, il semble que la procédure ait été bien respectée.

2.4. Rencontre préalable du 3 juin 2013 avec la préfecture de
Paris autorité organisatrice de l’enquête
Le 3 juin 2013, une réunion préparatoire a été organisée à la préfecture

de la région d’Ile de France, préfecture de Paris.

Cette réunion, dont l’objectif était d’examiner les conditions de
déroulement de la future enquête, s’est tenue le 3 juin 2013 à la DRIEA au 21, rue
Miollis (75015)

Sous l’égide de Madame VIORA, directrice du projet Grand Paris auprès
du préfet de la région Ile-de-France, préfet de Paris, elle a réuni des représentants de
l’Unité Territoriale de Paris dont son directeur M. HACQUIN et Madame LAROCHE du
Service utilité publique et équilibres territoriaux et des représentants de la SGP dont
Madame CHAMUSSY, directrice de la communication et Madame PICQUET
responsable du droit de l’urbanisme, de l’expropriation et de l’environnement.

En présence également du président pressenti de la commission
d’enquête, ont été évoquées les différentes phases de la future enquête, les lieux
d’enquête ainsi que les lieux des permanences possibles, le nombre de permanences à
assurer sur chacun des lieux de permanence envisagés, ainsi que la possibilité
d’organiser des réunions publiques d’information et d’échange.

Un calendrier de déroulement de l’enquête a également été évoqué ainsi
que la répartition des missions et des responsabilités entre la préfecture de la région
Ile-de-France, préfecture de Paris, autorité organisatrice de l’enquête, chargée de la
rédaction de l’arrêté de l’enquête et la Société du Grand Paris, maître d’ouvrage.

2.5. Rencontres avec le maître d’ouvrage

2.5.1. Rencontre de Monsieur le préfet GUYOT, président du
Directoire le 27 juin 2013

Le président pressenti de la commission d’enquête a été reçu, une première
fois, par le président de la Société du Grand Paris le 27 juin 2013, à la demande de ce
dernier.

Lors de cet entretien qui s’est déroulé notamment en présence de la directrice
de la communication et de la directrice des affaires juridiques de la SGP, le président
pressenti de la commission a exposé la façon dont il concevait l’enquête pour laquelle
le TA de Paris l’avait contacté, tant dans son organisation que dans son déroulement.

Sur ce dernier point, il a notamment communiqué un calendrier prévisionnel de
cette enquête depuis son début jusqu’à la remise du rapport en insistant sur le fait que
le respect de ce calendrier serait notamment conditionné :
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- par le nombre d’observations et de courriers qui serait recueilli au cours
de cette enquête ;

- par le délai de remise du mémoire en réponse que la SGP s’engageait à
fournir à la commission d’enquête à la suite de la communication de son
procès-verbal de synthèse.

2.5.2. Rencontre de Monsieur le préfet GUYOT, président du
Directoire le 13 septembre 2013

Le président désigne de la commission d’enquête a, de nouveau, été reçu par
le président du Directoire, le 13 septembre 2013, après la parution de l’arrêté du préfet
de la région Ile-de-France, préfet de Paris, organisant l’enquête sur le premier tronçon
de la Ligne Rouge 15 Sud.

Cet entretien s’est déroulé en présence, outre de la directrice de la
communication et le nouveau directeur des affaires juridiques de la SGP, de Monsieur
Pierre-Alain JEANNENEY, membre du Directoire de la SGP.

Le calendrier prévisionnel évoqué le 27 juin 2013 a été confirmé. Par ailleurs il
a été longuement traité de la sécurité juridique de l’enquête, s’agissant notamment des
mesures de publicité et/ou de la future rédaction des conclusions de la commission
d’enquête.

Le président de la commission d’enquête a, une nouvelle fois, insisté sur les
délais contraints dont il disposait pour l’établissement du rapport de la commission,
conditionné en premier lieu par la remise du mémoire en réponse de la SGP, en fin
d’année.

Le président du Directoire lui a alors réitéré son engagement à lui fournir dans
les meilleurs délais ce mémoire en réponse, même si la période de fin d’année n’était
pas spécialement propice afin que la commission d’enquête puisse elle-même
respecter les délais qu’elle s’était fixée. Il a enfin été convenu que si un problème
particulier survenait en cours d’enquête, le président de la commission d’enquête
pourrait directement contacter le président du Directoire.

2.5.3. Rencontre de l’ensemble des services de la SGP le 23 septembre
2013

2.5.3.1. Présentation générale du projet

La commission d’enquête, au complet (7 titulaires et 2 suppléants) a rencontré
les différents services de la SGP pour une présentation générale du projet le 23
septembre 2013.

Cette présentation (Cf. Powerpoint en pièce 12 jointe) qui s’est tenue sans
interruption de 09h30 à 13h30 dans les locaux de la SGP a permis aux commissaires
enquêteurs de se faire une idée:

- des différentes étapes de la longue concertation ayant précédé le projet,
dont notamment les différents phases du débat public placé sous l’égide de
la CNDP (21 réunions publiques et 1 site internet dédié) ;

- de l’ensemble du projet dans ses différents aspects (contexte général,
études de trafic, impact environnemental, impact économique et social,
acquisitions foncières, mise en compatibilité des documents d’urbanisme,
principaux ouvrages prévus, etc.)

- des problématiques pouvant survenir en cours d’enquête (nuisances pouvant
résulter des travaux, positionnement des stations, évacuation des déblais,
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ampleur des expropriations envisagées, etc.)

A chacune des étapes de la présentation la SGP a longuement répondu aux
diverses questions des commissaires enquêteurs sur tous les aspects évoqués ci-
dessus.

2.5.3.2. Première réunion de la commission d’enquête et paraphe
des registres

L’après-midi du 23 septembre a été l’occasion pour le président de la
commission d’enquête de débattre avec les membres de sa commission des différentes
phases de l’enquête publique à venir et de donner ses directives et ses consignes pour
toute la durée de l’enquête.

Ont notamment été abordées les conditions :

- de déroulement des permanences tenues par les membres de la
commission dans chacun des secteurs qui leur étaient dévolus ;

- de déroulement des 3 réunions publiques d’information et d’échange et le
rôle des membres de la commission lors de ces réunions.

Enfin, il a été convenu que sauf événement d’importance, il n’y aurait pas de
nouvelle réunion de la commission d’enquête en cours d’enquête, la seconde réunion
étant programmée après le recueil de l’ensemble des registres et courriers, à l’issue de
l’enquête.

La fin de l’après-midi a ensuite été consacrée au paraphe par les membres
titulaires de la commission des 65 registres prévus pour cette enquête.

2.5.4. Rencontre du modérateur chargé de l’animation des réunions
publiques le 26 septembre 2013

Le 26 septembre 2013, de 09h30 à 11h30, le président de la commission
d’enquête a rencontré, en présence de monsieur Denis COUTY, monsieur Nicolas
DUFFOUR, de « haut & clair communication », chargé, sous l’égide du président de
la commission d’enquête d’animer les 3 réunions d’information et d’échange prévues au
cours de l’enquête.

Après avoir déterminé un synopsis commun aux trois réunions, cette rencontre
a été l’occasion d’examiner les conditions de leur déroulement et de préciser le rôle de
chacun des intervenants.

Les conditions d’accueil et de participation du public (par écrit et oralement) ont
été arrêtées ainsi que le timing envisagé.

2.5.5. Rencontre à la SGP du 30 septembre 2013 sur la présentation
des architectes et bureaux d’études retenus pour la réalisation de
la Ligne 15 Sud du Grand Paris Express

A l’invitation de la SGP, le président de la commission d’enquête a assisté le 30
septembre 2013 à la présentation des architectes et bureaux retenus pour la réalisation
de la ligne 15 Sud du Grand Paris Express.

Cette présentation présidée par la ministre de l’Egalité des territoires et du
Logement, en présence des architectes et bureaux retenus mais aussi de nombreux
élus concernés par le projet, a été l’occasion pour la ministre d’insister sur la cohérence
du projet « partagé, réaliste et financé, qui traite à la fois de l’amélioration des réseaux
de transport existants dans le cadre du Plan de mobilisation porté par la Région, et de
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d’enquête accompagnée de M. COUTY responsable de la communication de la SGP a
entrepris, sous la houlette et avec les commentaires d’une responsable du Conseil
Général des Hauts de Seine (co-maître d’ouvrage du T6) la visite des installations de la
base chantier du tunnelier.

Elle a tout d’abord pu constater la noria de camions :
- approvisionnant le chantier en .éléments en béton du tunnel : les voussoirs

stockés sur la base chantier non loin de l’entrée du tunnel,
- évacuant les déblais de forage du tunnel stockés provisoirement sur la base

chantier.
Elle a également pu noter que tous les camions quittant le site passaient au-

dessus d’une rampe de lavage automatique avant de quitter le chantier et circuler sur
le réseau public.

Après avoir pénétré dans le tunnel, elle a progressé jusqu’à la tête du tunnelier
et a pu observer le fonctionnement de celui-ci à partir d’un poste de contrôle automatisé
ainsi que l’évacuation des déchets par un tapis roulant amenant ces derniers jusqu’à la
sortie du tunnel avant d’être chargés sur des camions.

La visite s’est terminée à 12h00
Le compte rendu (avec photos) de cette visite figure en pièce jointe 15

* *
*



N°E13000021/75 DDéérroouulleemmeenntt ddee ll’’eennqquuêêttee ppuubblliiqquuee

Page N° 46 sur 96
Enquête publique relative au projet de Ligne Rouge 15 Sud du Grand Paris Express
et à la mise en compatibilité des documents d’urbanisme des communes concernées

2.8. Organisation pratique de l’enquête
Le tracé comprenant 23 communes traversées par le projet a été divisé en 6 secteurs :

15

Secteur 2 Secteur 3 Secteur 4 Secteur 5

Les secteurs d’enquête

Secteur 1 Secteur 6










